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Comité des études 
de l’UFR Arts, Lettres, Langues et Sciences Humaines 

Relevé de séance, 2 septembre 2022 
 
 
 

17 membres élus présents ou représentés. Le quorum de 15 est atteint : 
 
Collège A 
GIRANDOLA Fabien, LIZZINI Olga, LUCIANI Sabine 
 
Collège B 
DE CRESCENZO Hye-Gyeong, DEBUICHE Valérie, FERRADOU Carine, GRANDCLEMENT Antoine, LAPERRIERE 
Vincent, MANZARI Francesca, MESLI Nadia, PROMSOPHA Gwendoline, THUILIER Odile 
 
Collège IATSS 
BONNEFOND Cathy, DA SILVA ALVES Mathilde, GASTIGAR Arnaud, HERBRETEAU Hélène 
 
Collège Usagers 
 
Présidence 
DEBUICHE Valérie 
 
Invités, DETU pour la séance du 2 septembre 2022 
BARDET Romaric, BEY Caroline, BOQUET Damien, BOUDIGNON Christian, BRUN Elisabeth, BUSTANY Martine, 

CALVINI-LEFEBVRE Marc, CARREIRA Ernestine, CECCARINI Estelle, CHAMPY Muriel, CHETELAT Emilie, CULOMA 

SAUVA Virginie, DEHAIL Judith, GAULTIER Maud, GENCARAU Stefan, GERMAN James, GUERRERO PARRADO 

Jairo, JUVENAL Nathalie, KERFELEC Valérie, LENORMAND Marie, LONGAVESNE Emmanuelle, LUX-STERRITT 

Laurence, MARTY Olivier, MIZZI Raphaël, PERNIN Isabelle, REBULL Gilles, RENARD Caroline, ROBBERECHTS 

Edouard, SARTORI Manuel, TEISSIER Catherine, VERONIS Estelle, VOLLON Clarisse, ZAOUI Linda 

 
Représentés ou excusés 
APOSTOLIDIS Thémistoklis, CESARI Sandrine, MAISETTI Arnaud 

 
 
Ordre du jour 

 
1- Comité restreint : Prime d’Engagement Pédagogique (PEP) 

2- Présentation du document de cadrage pour la préparation de 
l'architecture de l'offre de formation 2024-2028  

 
Les documents présentés en séance figurent en annexe de ce relevé de séance. 

 

1- Comité restreint : Prime d’Engagement Pédagogique (PEP) 
 

Présentation du dossier PEP déposé par Emilie Chetelat par deux experts, qui émettent 

un avis très favorable pour transmettre ce dossier aux services centraux d’AMU. Ce 

dossier est donc classé 1er, étant le seul présenté. 

 

Vote : favorable à l’unanimité 

 

 

2- Présentation du document de cadrage pour la préparation de 
l'architecture de l'offre de formation 2024-2028  

 
 

Le document de cadrage figure sur la page AMETICE, les documents figurent en annexe 

de ce relevé de séance. 
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Valérie Debuiche indique que ce document suit les orientations stratégiques d’AMU. En 

ALLSH en particulier, l’offre se caractérise par son volume important, par une complexité 

due à l’interdisciplinarité. Le grand nombre d’UE à choix avec des publics très 

hétérogènes implique une organisation complexe, une réelle difficulté pour l’élaboration 

des emplois du temps et la tenue des examens. Au sein d’ALLSH, l’étendue de l’offre de 

formation actuelle n’est plus soutenable au regard des moyens humains et logistiques.  

Les portails ne sont pas reconduits, ce qui peut impliquer une adaptation des moyens, 

notamment pour les licences qui étaient « suspendues » (uniquement en L3) jusqu’en 

2017. Il conviendra de clarifier la nature de la collaboration avec l’INSPE pour préciser 

qui portera les UE de préparation aux métiers de l’enseignement en L3. 

La base de référence choisie pour l’opportunité de créer des parcours en licence est la 

licence 2, mais elle peut être plutôt la L3 si besoin selon les spécificités des formations. 

Pour rappel, les fiches de formation (modèles HCERES) seront élaborées au niveau 

mention comme lors du contrat précédent et comme pour l’autoévaluation. 

 

Vote : favorable à l’unanimité 
 

 

La séance est levée à 11h. 

 

 
 

Valérie DEBUICHE 
 
 Vice-doyenne en charge de la formation 

 
 
 

Annexes : power-point du comité des études du 2 septembre 2022 
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